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Lettre de consultation  
ACCOMPAGNEMENT A LA CONTRACTUALISATION DES MAEC 
NATURA 2000 EN 2021 SUR LES SITES NATURA 2000 du Parc 

naturel régional des Causses du Quercy  
 

Marché public de prestation intellectuelle passé selon une procédure adaptée, 
conformément à l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 

25 mars 2016 relatifs aux marchés publics de prestation intellectuelle. 
 

 
1.1. Organisme :  
 
Parc naturel régional des Causses du Quercy 
11, rue Traversière, 46240 Cœur de causse 
Tel : 05.65.24.20.50/Fax : 05.65.24.20.59  
Mail : contact@parc-causses-du-quercy.org  
 
Personne responsable du marché : Laetitia Givernaud, chargée de mission Natura 
2000  
  
1.2. Objet de la consultation :  

 
Le marché a pour objet l’accompagnement à la contractualisation des Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques (MAEC) par les exploitants agricoles lors de la 
campagne PAC 2021, sur les sites Natura 2000 animés par le Parc naturel régional 
des Causses du Quercy.  

 
1.3. Caractéristique du marché :  
            1.3.1 Décomposition en tranche et en lot 
 
Le marché est constitué d’un seul lot. 
 
          1.3.2 Durée du marché 
 
Le marché débute à la date de notification et dure jusqu’au 31 décembre 2021.  
 
 
1.4. Procédure de consultation 
 
Etude du besoin 
Les candidats prennent connaissance des caractéristiques du besoin faisant l'objet de 
la présente consultation. Voir pour cela le cahier des charges joint en annexe 1.  
Les demandes de précision sont à adresser à la personne responsable du marché par 
mail à lgivernaud@parc-causses-qu-quercy.org   
 
 
 
 

mailto:contact@parc-causses-du-quercy.org
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Transmission des offres 
Les candidats transmettent leur offre par voie postale (ou déposée contre récépissé) à 
l’adresse suivante : 

Parc naturel régional des Causses du Quercy 
11, rue Traversière, 46240 Cœur de causse 

Ou par email à lgivernaud@parc-causses-qu-quercy.org   
 

Les offres seront remises au plus tard le : 17/02/2021 à 17h00. 
 
 
Les offres mentionnent l'objet de la consultation et sont rédigées en langue française. 
La durée de validité des offres est de 90 jours. 
 
Présentation des offres 
Les offres devront contenir un mémoire technique contenant : 

- une note méthodologique précisant les modalités d’intervention, les 

équipements utilisés et la pédagogie mise en œuvre. 

- les moyens humains et matériels mobilisés. 

- les compétences techniques mises en œuvre et les certificats et qualifications 

professionnelles. 

- une liste de références pertinentes au regard des prestations demandées en 

précisant le lieu, la date, le commanditaire, le montant. 

Elles devront également contenir un devis avec le prix global et forfaitaire en 
décomposant l'ensemble des postes de dépenses.  
Le devis devra impérativement contenir les éléments suivants :  

- les coordonnées du Parc (Parc naturel régional des Causses du Quercy + 
adresse) – ne pas établir le devis au nom du responsable du marché, 

- la date à laquelle le devis est établi, 
- l’objet précis du devis (ici : Accompagnement à la contractualisation des 

MAEC Natura 2000 en 2021), 

- l’application ou non de la TVA avec le taux retenu (HT, TVA, TTC) (en 
l’absence d’explication sur le taux retenu, le devis sera à refaire), 

- les modalités de paiement souhaitées, 
- le(s) nom(s) et la (les) raison(s) social(es) du ou des intervenants proposés, 

dans l'hypothèse où le prestataire retenu ferait appel à des sous-traitants. 
 
Les candidats doivent également remplir une attestation d’absence de conflits 
d’intérêts : voir modèle fournie en annexe 2.  
Cette attestation fait partie des pièces obligatoires pour que l’offre soit complète. 
 
 
Gestion de la pandémie Covid-19 
Dans le cadre de la lutte contre la Covid19, le maître d’ouvrage demande au 
prestataire, et à ses sous-traitants ou co-traitants éventuels, de formaliser les mesures 
de protection (mesures barrière, mesures spécifiques par branche d’activités) qui 
seront mises en œuvre à l’occasion de la réalisation de la prestation (chantier, 
inventaire terrain, étude, animation…) : 

- à l’attention des personnes chargées de la mission : dirigeants, 
salariés… 

- à l’attention de tiers éventuels : partenaires associés, public convié...  
 
 
 
 
 

mailto:lgivernaud@parc-causses-qu-quercy.org
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Dans sa réponse, le prestataire doit donc fournir un document présentant le dispositif 
de protection mis en œuvre par lui-même et ses éventuels sous-traitants ou co-
traitants. 
Après analyse et classement des offres, le maître d’ouvrage conditionnera l’attribution 
du marché à la pertinence du dispositif de protection proposé par le prestataire arrivé 
en tête de la sélection. 
S’il estime le dispositif satisfaisant, le maître d’ouvrage attribuera le marché. S’il estime 
le dispositif insuffisant, le maître d’ouvrage demandera au prestataire de le compléter. 
Une discussion entre le maître d’ouvrage et le prestataire conduira à arrêter les 
éventuelles mesures complémentaires.  
 
En cas d’impossibilité de trouver un accord, la commande ne sera pas confirmée et ne 
donnera lieu à aucun paiement de la part du maître d’ouvrage. 
 
Dès lors que le dispositif de protection sera validé par les deux parties (avec ou sans 
mesures complémentaires), le prestataire s’engagera à le mettre en œuvre et à le 
respecter ou le faire respecter. Le maître d’ouvrage confirmera alors l’attribution du 
marché. 
En cas de manquement(s) constaté(s) au cours de la prestation, le maître d’ouvrage 
mettra le prestataire en demeure, par courrier simple, d’appliquer ou de faire appliquer 
le dispositif. Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de suspendre la prestation le 
temps que le prestataire respecte ou fasse respecter le dispositif. En cas de refus 
caractérisé du prestataire de se conformer aux engagements pris et après envoi d’un 
courrier avec accusé de réception, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de 
mettre un terme à la prestation. 
 
Examen des candidatures 
La personne responsable des marchés prend en compte les garanties et capacités 
techniques et financières et les références.  
 
Examen des offres  
L'acheteur examine les offres des candidats au vu des critères de choix suivants : 

- Adéquation entre demande et proposition, qualité de l’offre – 60 % 
- Prix – 40 % 

  
Négociation 
L'acheteur peut négocier avec un ou plusieurs candidats dont l'offre lui a paru 
intéressante. Les aménagements apportés aux offres à l'occasion de la négociation 
sont consignés par écrit par les candidats puis transmis à l'acheteur. 
 
La négociation est menée dans le respect du principe d'égalité de traitement des 
candidats. A cet effet, les aménagements apportés en cours de négociation au besoin 
initialement identifié sont communiqués à tous les candidats retenus pour négocier. 
 
Sélection de l'offre 
Après analyse des offres définitives, l'acheteur sélectionne l'offre économiquement et 
techniquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés précédemment.  
A l’issue de la consultation, les candidats non retenus seront informés par email. 
 
L'acheteur effectue ensuite une commande sur la base de l'offre ou de la proposition 
de prix sur lequel les parties sont tombées d'accord après éventuelle négociation.  
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1.5. Modalités de paiement 
 

Après réalisation de la prestation, les paiements seront effectués, par mandat 
administratif, sur le compte bancaire du prestataire, dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de réception de la facture. 
 
En cas de paiements en plusieurs fois, une convention sera établie entre le prestataire 
et le Parc.  
 
Les demandes de paiement seront établies en portant, outre les mentions légales, les 
indications suivantes : 

- le nom ou la raison sociale du créancier,  
- le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des 

métiers, 
- le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET, le numéro ou compte 

bancaire ou postal, 
- l’objet du marché : Accompagnement à la contractualisation des MAEC 

Natura 2000 en 2021, 
- le numéro du bon de commande, 
- la nature des prestations réalisées, 
- la désignation de l’organisme débiteur, 
- le montant des prestations admises, établi conformément aux dispositions du 

marché HT, le taux et montant de la TVA, le montant TTC, 
- la date de facturation. 

 
Les demandes de paiement devront parvenir soit par courrier à l’adresse suivante : 
Parc naturel régional des Causses du Quercy, 11, rue Traversière, 46240 Cœur de 
causse soit par mail à : cbalmette@parc-causses-du-quercy.org, et en copie au 
responsable du marché : lgivernaud@parc-causses-du-quercy.org.  
 
1.6. Lutte contre le travail dissimulé  

 
Une pénalité peut être infligée au titulaire du marché s'il ne s'acquitte pas des 
formalités mentionnées aux articles L.8221-3 à L.8221-5 du code du travail. 
Le montant des pénalités est, au plus, égal à 10% du montant du marché et ne peut 
excéder celui des amendes encourues en application des articles L.8224-1, L.8224-2 
et L.8224-5 du code du travail. 

 
1.7. Clauses administratives 

 
Le CCAG-PI du 16 septembre 2009 est applicable au présent contrat (Arrêté du 16 
septembre 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives générales 
applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:cbalmette@parc-causses-du-quercy.org
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Annexe 1 – Cahier des charges 
 

ACCOMPAGNEMENT A LA CONTRACTUALISATION DES MAEC NATURA 2000 EN 

2021 SUR LES SITES NATURA 2000 DU  
PARC NATUREL REGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY 

 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

Le Parc naturel régional des Causses du Quercy est chargé par le Préfet du Lot de 
l’animation des Documents d'objectifs des sites Natura 2000 de son territoire. 

 
Pour mettre en œuvre la stratégie de préservation des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire liés aux pratiques agricoles, des Projets Agro-Environnementaux et 
Climatiques (PAEC) sont élaborés pour ces sites Natura 2000. Ces PAEC définissent 
les objectifs de contractualisation sur les sites et les Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques (MAEC) à enjeu localisé et à enjeu système 
ouvertes sur le territoire.  
 
Lors de la compagne PAC 2016, 39 exploitants agricoles ont contractualisé des MAEC 
Natura 2000 sur les sites Natura 2000. Ces contractualisations arrivent à leur terme de 
5 années en 2021. 
Dans le contexte actuel de transition entre deux programmes européens, l’Etat prévoit 
la possibilité pour ces contractants de MAEC de reconduire leurs contrats pour une 
année. 
 
Le Parc naturel régional des Causses du Quercy souhaite accompagner les exploitants 
agricoles qui le souhaitent dans cette démarche.  
 
 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Le Parc souhaite accompagner les éleveurs du territoire Natura 2000 pour la 
reconduction de leurs dossiers de MAEC Natura 2000 arrivant à terme en 2021, afin de 
maintenir les pratiques écopastorales favorables aux habitats agropastoraux d'Intérêt 
Communautaire : pelouses, landes sèches, prairies naturelles de fauche.  
 
 

CONTENU DES TRAVAUX A REALISER 
 

Le marché a pour objet l’accompagnement de 39 exploitants agricoles à la 
contractualisation de Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC), 
sur les territoires Natura 2000 suivants :  
 
Sites Natura 2000 : 

- FR 7300913 « Basse vallée du Célé » 
- FR 7300902 « Vallées de l’Ouysse et de l’Alzou » 
- FR 7300915, FR 7300917, FR 7300919 « Serres et pelouses du Quercy 

Blanc » 
- FR 7300910 « Vallées de la Rauze et du Vers et vallons tributaires »  
- FR 7300912 « Moyenne vallée du Lot inférieure » 
- FR 7300909 « Zone centrale du causse de Gramat »  
- FR 730905, FR 7300906, FR 7300907, FR 7300908 « Vieux Arbres du 

Quercy ». 
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Des informations sur chacun de ces sites sont disponibles sur 
http://reseaunatura2000lot.n2000.fr/.  

 
Le Parc naturel régional des Causses du Quercy, en tant qu’opérateur de ces sites 
Natura 2000, conservera un lien étroit avec le prestataire pour lui procurer tous les 
éléments nécessaires à la mise en œuvre de la prestation, notamment : 

- la liste des exploitants contractants de MAEC en 2016, 

- les PAEC déposés (périmètres, mesures MAEC, montants, modalités, etc), 

- la liste des MAEC ouvertes sur les territoires,  

- les notices des territoires et des mesures (sur la base de la campagne 2020), 

- la méthodologie d’élaboration des dossiers de contractualisation agricole des 

MAEC (présentation synthétique en annexe 3), 

- les dossiers de MAEC contractualisés en 2016 (pré-diagnostic, diagnostic 

écopastoral, plan de gestion écopastoral, liste des MAEC souscrites, données 

SIG…), 

- tout autre document nécessaire à la réalisation de la prestation. 

 
 
Prestation demandée :  
 
1/ Le prestataire sera chargé d’accompagner 39 exploitants agricoles dont les 

dossiers de MAEC Natura 2000 arrivent à terme en 2021 (contractants de MAEC 

en 2016) :  

- Accompagnement de 39 exploitants ayant contractualisé des MAEC en 2016, et 

souhaitant reconduire leur contrat de MAEC pour 1 année dans le dispositif : 

o prise de contact,  

o actualisation des plans de gestion écopastoraux dans le cadre des 

mesures construites avec le TO HERBE_09 « amélioration de la gestion 

pastorale », 

o finalisation des dossiers de contractualisation, 

o pour 3 exploitants agricoles, parmi les 39, ayant souscrits la MAEC 

« systèmes herbagers et pastoraux » (MAEC SHP) sur le site de la 

Zone centrale du causse de Gramat, vérification des critères d’éligibilité 

de 2021 au niveau des surfaces cibles. 

 

2/ Le prestataire sera chargé d’accompagner le maître d’ouvrage pour la 

coordination de la mission. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://reseaunatura2000lot.n2000.fr/
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Détails de la prestation :  
 
1/ Le prestataire sera chargé d’accompagner les exploitants agricoles dont les 

dossiers de MAEC Natura 2000 arrivent à terme en 2021 (contractants de MAEC 

en 2016) :  

 
Pour les 39 dossiers prévisionnels, le prestataire est chargé de : 
 

a) prendre contact par téléphone avec chacun des 39 contractants : explication 
de la démarche de contractualisation pour une année, de l’accompagnement proposé 
par le Parc, recueil des besoins des exploitants, analyse de l’opportunité d’une 
nouvelle contractualisation et appui à la prise de décision finale, etc ; 
 

b) sur la base de cet échange, le prestataire devra actualiser les plans de 

gestion écopastoraux de ces 39 exploitants agricoles (cahier des charges du TO 

HERBE_09 « amélioration de la gestion pastorale ») : sur la base des pré-diagnostics 

et diagnostics écopastoraux réalisés en 2016 et fournis par le Parc, le prestataire devra 

vérifier que tous les éléments devant figurer dans les plans de gestion écopastoraux, et 

inscrits dans le TO HERBE_09, sont présents. Il devra également s’assurer de la 

pertinence des modalités de pâturage des parcs au regard des éventuelles évolutions 

du système d’exploitation. Si des adaptations sont nécessaires, il s’agira alors 

d’actualiser les plans de gestion en conséquence. 

Voir l’annexe 4 : cahier des charges du TO HERBE_09 « amélioration de la gestion 

pastorale ».  

 

c) le prestataire devra ensuite réaliser la phase de finalisation de chaque 
dossier (voir annexe 3) : en présence de l’exploitant : point sur le plan de gestion 
écopastorale actualisé, rendu du dossier complet à l’exploitant (carte et tableau des 
engagements 2021, copie du diagnostic écopastoral et du pré-diagnostic 2016, notices 
de territoires et de mesures), appui à la démarche de déclaration PAC, points sur les 
engagements pris (cahiers des charges des mesures) et les contrôles inhérents 
potentiels. 
 

c) pour 3 dossiers parmi les 39 : vérifier l’éligibilité des exploitants et de leur 

exploitation à la mesure MAEC SHP – Systèmes herbagers et pastoraux - au regard 

des critères d’éligibilité de 2021. 

Pour le PAEC du site Natura 2000 de la Zone centrale du causse de Gramat 

(FR7300909), la mesure « système » SHP « Opération individuelle de maintien des 

systèmes herbagers et pastoraux » est proposée à la contractualisation agricole (en 

plus des MAEC localisées). Cette mesure « système » est à obligation de résultats. 

Elle vise le maintien des pratiques qui préserve la durabilité et l’équilibre 

agroécologique des prairies permanentes à flore diversifiée et des surfaces pastorales.  

 

En 2016, 3 exploitants l’ont contractualisé : le prestataire devra s’assurer de l’éligibilité 

des 3 exploitations (ces 3 exploitations sont comprises dans les 39 prévues au total) et 

des parcelles au regard des nouvelles modalités définies par l’autorité de gestion (la 

notice de la mesure ainsi que le cahier des charges national de la MAEC seront fournis 

au prestataire).  
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 Ces travaux devront être réalisés avant le 15 mai 2021. 

 Livrables : chaque dossier finalisé et remis à l’exploitant doit contenir : 

o Le pré-diagnostic de 2016 (fourni par le Parc), 

o Les diagnostics écopastoraux de 2016 (fournis par le Parc), 

o Le plan de gestion écopastorale de 2021 (réalisé par le prestataire), 

o Les notices territoires et mesures des MAEC souscrites (fournies par le 

Parc), 

o Les cartographies des ilôts et parcelles PAC de l’exploitation engagés 

en MAEC en 2021 avec la localisation des habitats d'Intérêt 

Communautaire issues des données du diagnostic écologique de 2016 

(cartographies réalisées par le prestataire), 

o Une liste des engagements en MAEC en 2021, par îlot et parcelle PAC, 

mentionnant les surfaces engagées et les montants engagés pour 1 

année de contractualisation (réalisée par le prestataire). 

 

Le maître d’ouvrage validera les dossiers de contractualisation au fur et à 
mesure de leur réalisation par le prestataire, et avant leur remise aux exploitants 
agricoles. 
 

2/ Le prestataire sera chargé d’accompagner le maître d’ouvrage dans les 

missions connexes suivantes : 

 
- Au démarrage de la prestation :  

o coordination avec le Parc pour caler la méthodologie de mise en œuvre : 

1 réunion d’échanges à prévoir. 

o Coordination avec les conseillers de la Chambre d'Agriculture du Lot en 

charge des déclarations PAC : 2 réunions d’échanges à prévoir. 

- Au cours de la mise en œuvre de la prestation : points d’échanges réguliers 

avec le Parc pour répondre à des besoins d’adaptation de la méthodologie.  

- En fin de prestation : faire parvenir les dossiers finalisés réalisés au Parc qui se 

chargera d’élaborer le bilan de cette campagne de contractualisation : nombre de 

contractants, localisation des surfaces engagées en MAEC en 2021 (par site Natura 

2000, par type de mesure, etc), montants engagés pour une année et par 

exploitation… 

 Ces travaux devront être réalisés avant le 15 mai 2021. 

 
Compétences attendues : 
Le prestataire devra faire preuve de : 

- Ecoute, capacité à faire parler l’éleveur, 

- Capacité d’analyse, 

- Compréhension des systèmes agricoles pastoraux, 

- Connaissance de la PAC, de Natura 2000, des MAEC. 
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ANNEXE 2   
DECLARATION D’ABSENCE DE CONFLIT D’INTERETS 

Document type proposé à titre informatif - Cette pièce est obligatoire dans le contenu des offres transmises par 
tout soumissionnaire à un DCE. 

(Extrait d’une notice produite par la Direction des Affaires Juridique du Ministère de l’Economie) 

 
Intitulé et référence du marché : 
 
ACCOMPAGNEMENT A LA CONTRACTUALISATION DES MAEC NATURA 2000 EN 

2021 SUR LES SITES NATURA 2000 DU PARC NATUREL REGIONAL DES 
CAUSSES DU QUERCY.  
 
Identification du candidat : 
  Le candidat se présente seul : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son 
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET ; à défaut, un numéro 
d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD.] 
 

 
 
 
 
 
 

  Le candidat est un groupement d’entreprises : 
 conjoint  OU   solidaire 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire : 
 NON  OU   OUI 

(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les 
membres du groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun 
d’entre eux s’engage à réaliser. Ajouter autant de lignes que nécessaires.) 

 
N°du lot 

Nom commercial et dénomination sociale, 
adresse de l’établissement (*), 

adresse électronique, numéros de 
téléphone et de télécopie, numéro SIRET 

des membres du groupement (***) 

 
Prestations exécutées par les 

membres du groupement 
(**) 

   

   

   

   

(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de 
l’établissement. 
 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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(**) Pour les groupements conjoints. Lorsque la candidature est présentée sous forme de groupement 
solidaire, le renseignement de cette rubrique est inutile. 
(***) A défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du 
candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD. 
 

Déclaration sur l’honneur :  

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur : 

a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévu aux articles 
45 et 48 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics ; 

b) au surplus, dans l’hypothèse d’un marché public de défense ou de sécurité 
(MDS), ne pas entrer dans l’un des cas d’interdiction de soumissionner prévus 
à l’articles 46 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015. 

 
Afin d’attester que le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, n’est pas dans un 
de ces cas d’interdiction de soumissionner, cocher la case suivante :  
 
Signature du représentant légal du candidat individuel, ou de chaque membre du 
groupement (nom, prénom, fonction, structure représentée) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922261&cidTexte=JORFTEXT000030920376&categorieLien=id&dateTexte=20160401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922267&cidTexte=JORFTEXT000030920376&dateTexte=20160401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922263&cidTexte=JORFTEXT000030920376&dateTexte=20160401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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ANNEXE 3 : METHODOLOGIE D’ELABORATION DES DOSSIERS DE 
CONTRACTUALISATION AGRICOLE DE MAEC NATURA 2000 SUR LE 

PARC NATUREL REGIONAL DES CAUSSES DU QUERCY   
 
La méthodologie utilisée se décompose en 4 phases :  
 
1/ Un pré-diagnostic est réalisé dans le cadre d’un rendez-vous pris sur place avec l’exploitant. 

Il permet d’évaluer les surfaces éligibles aux MAEC (parcelles au sein du périmètre du PAEC, 

présence d’habitats d'Intérêt Communautaire…), les besoins et motivations exprimés par 

l’exploitant. Ce pré-diagnostic permet également de récolter les éléments sur l’exploitation 

(assolement, cheptel…), le système d’élevage (mise à plat du système), puis de préparer les 

éléments cartographiques nécessaires à la phase 2 de diagnostic terrain. 

2/ Un diagnostic de terrain préalable à la contractualisation (ou diagnostic individuel 

d’exploitation) est réalisé. Ce diagnostic s’appuie sur les éléments récoltés au cours de la 

campagne 2015 (actualisation du diagnostic sauf dans le cas de nouvelles parcelles à engager).  

Il comprend un volet écologique et un volet pastoral. L’objectif est de réaliser ce diagnostic de 

terrain en présence de l’éleveur.  

3/ Le plan de gestion écopastorale est un croisement entre les enjeux écologiques et les 

enjeux pastoraux relevés sur les unités de gestion lors de la phase 2, avec la mise à plat du 

système d’élevage relevé lors de la phase 1. Il permet de définir les modalités de la conduite 

du pâturage sur chaque unité de gestion (lot, période, chargement…). Dans le cas de la 

contractualisation de MAEC localisés avec travaux de réouverture, ce plan de gestion est 

complété d’un plan de travaux. Sur la base d’un pré-travail, le technicien et l’éleveur 

échangent sur la pertinence et la faisabilité du plan de gestion, puis le valide.   

4/ La finalisation du dossier : cette étape se déroule avec l’exploitant juste en amont de la 

contractualisation PAC. Il s’agit de faire un rendu du dossier complet à l’exploitant (notices de 

territoire et de mesures, pré-diagnostic, diagnostic terrain, plan de gestion écopastoral et de 

travaux), de refaire un point sur les engagements et les points de contrôles inhérents. Il s’agit 

également de réaliser une aide à la déclaration Télépac.  
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ANNEXE 4 : CAHIER DES CHARGES DU TO HERBE_09 « AMELIORATION 
DE LA GESTION PASTORALE ». Extrait. 

 

Contexte : 

Les MAEC proposées sur les parcelles présentant les habitats d'Intérêt Communautaire 
de pelouses et/ou landes sèches sont construites sur la base du TO HERBE_09. Ces 
MAEC représentent les mesures les plus souscrites sur les sites Natura 2000 du Parc. 

En 2017, le cahier des charges du TO HERBE_09 a été modifié alors que les dossiers de 
MAEC Gestion pastorale ont été signés en 2015 et 2016 par les exploitants agricoles. 
Les modifications n’ont pas pu être apportées aux plans de gestion écopastorale 
depuis. Il s’agit aujourd’hui de mettre ces documents en adéquation avec le TO 
HERBE_09. 

 

Extrait : 

« Le plan de gestion précise, au sein de l’unité pastorale, les surfaces nécessitant une 
gestion particulière sur lesquelles porte les obligations. Il sera établi par une structure 
agréée, sur la base d’un diagnostic initial de ces surfaces. Ce programme doit être 
établi de préférence avant le dépôt de la demande d’engagement et dans tous les cas 
au plus tard le 1er juillet de l’année du dépôt de la demande. 

 
Le plan de gestion doit comporter a minima : 

¶ Modalités d’utilisation pastorale : chargement moyen sur les surfaces engagées ou 

effectif maximal sur l’ensemble de l’unité, niveau de consommation du tapis herbacé 

évitant ainsi un tri qui favorise les refus, niveau de consommation de la strate ligneuse 

pour assurer le renouvellement de la ressource. Ces modalités peuvent être annuelles 

ou 1 année sur 2, ou 2 années sur 3 afin de s'adapter à la spécificité des milieux et aux 

aléas climatiques. 

¶ Période prévisionnelle d’utilisation pastorale sur l’ensemble de l’unité. 

¶ Pose et dépose éventuelle de clôtures en cas de conduite en parcs tournants. 

¶ Pâturage rationné en parcs ou par gardiennage serré avec précision des résultats 

attendus, (note de raclage ou autre méthode d’évaluation : les éléments objectifs de 

contrôle doivent être proposés). 

¶ Installation/déplacement éventuel des points d’eau. 

¶ Conditions dans lesquelles l’affouragement temporaire est autorisé mais interdiction 

d’affouragement permanent à la parcelle. 

¶ Pratiques spécifiques en cas de présence d’espèces et/ ou de milieux particuliers sur 

l’unité. » 

 


